
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE30611

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Emprunts d'Etat
Question écrite n° 30611

Texte de la question

Reponse. - rembourse conformement a son contrat d'emission et a son echeance le 16 janvier 1988. Le montant
de ce remboursement, soit 27,9 milliards de francs au titre du capital et 19 milliards de francs au titre des
interets est a rapprocher de celui des emissions d'emprunts d'Etat et de bons du Tresor, soit environ 500
milliards de francs par an. Cette operation de tresorrerie a ete facilitee par la reduction des besoins de
financement de l'Etat depuis deux ans et la modernisation de la gestion de la dette publique, qui avait permis
d'amortir environ la moitie de l'emprunt avant son echeance.

Texte de la réponse

Reponse. - rembourse conformement a son contrat d'emission et a son echeance le 16 janvier 1988. Le montant
de ce remboursement, soit 27,9 milliards de francs au titre du capital et 19 milliards de francs au titre des
interets est a rapprocher de celui des emissions d'emprunts d'Etat et de bons du Tresor, soit environ 500
milliards de francs par an. Cette operation de tresorrerie a ete facilitee par la reduction des besoins de
financement de l'Etat depuis deux ans et la modernisation de la gestion de la dette publique, qui avait permis
d'amortir environ la moitie de l'emprunt avant son echeance.
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